
Denier Saint-André

Marie-Laure Legay

Droit de traite qui se percevait sur les marchandises qui montaient, descendaient
ou traversaient le Rhône depuis Rocquemaurette en Vivarais jusqu’à Caussade
(bureau de Silveriat) : il était donc dû dans cette étendue sur les marchandises
qui descendaient du Dauphiné par le Rhône pour être déchargées en Provence ou
Comtat-Venaissin ou inversement qui remontaient, et sur les marchandises qui
descendaient de Lyon vers Avignon, Marseille ou vers le Dauphiné. Sans doute
établi initialement pour la construction et l’entretien du Fort-Saint-André, ce
droit consistait en un denier pour livre du prix des marchandises qui traversaient
les provinces soit par terre, soit par le Rhône.
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